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Difcours.
T

I  e n'ai pas la coutume, de diflraire 
q j  V. M. &  Son Confeil, &  de con- 
fumer le tems fi neceflaire au bien de 
la Patrie par mes infînuations; je con
çois parfaitement, que ni Page , ni 
l’ experience, ni Jes mérités dans la Re
publique, qui donnent du poids de de 
la confiance, ne me permettent pas de 
m ’arroger ce privilège.

Remarques.
e ce Difcours n’eut été qu’un Avis 

prononce dans le Confeil Perma
nent de S. M. le Roi de Pologne, il ne 
conviendroit peut-etre pas à un Particu
lier , d’y faire des Remarques, &  de 
les publier. Mais il eft imprime, il eft 
à vendre, c’eft plus qu’il ne faut, pour 
autorifer quiconque juge fans préven
tion, d’expofer au Public ce qu’il en 
penfe. On ne fe propofe pourtant que 
de repondre au premier Point du Di
fcours, feulement autant, qu'il fondent 
la neceifite de faire de Dantzig un Port 
libre.

Coa- Rcmar-
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4 D i f c o u r s . R e m a r q u e s .
Convaincu cependant de l’obliga

tion de dire mon fentiment, lorsque 
je le crois util au Bien public , j’y fatis- 
fais, en déclarant folemnellement, que 
c’eft ni la prévention fur mon opinion, 
ni l'esprit de contrariété pour ceux qui 
font d’un avis contraire, ni même l'en
vie de quelque avantage ou intérêt par
ticulier , qui m’engagent à expofer ce 
qui fuit.

Les Reprefentations de niluftre 
Commiflion du Trefor de la Couron
ne relativement à la Compagnie Mari
time , ont donné lieu aux Reflexions, 
que je repreiente à V. M. &  à Son 
Confeil , dont l'unique but eft de 
faire fleurir le Commerce, au moyen 
d’une entiere liberté de Commerce à 
Dantzig, &  de la Concurrence la plus 
etenduë dans notre Pays.

On ne fauroit avoir que la plus 
trifte idée de l’ etat acfluel de notre Pa
trie. D’un état florisfant en tout gen
re de Commerce, abondant en Espè
ces jusqu à fnrpaifer les beloins reels éc 
le luxe même, foutcnû de l’esperance 
de voir augmenter notre félicité au mo
yen d’ une Paix durable : nos diffen-
fions nous ont fait pafler à la pofltion 
d’autant plus facheufe, qu’ il ne nous 
eft pas permis, de nous flatter de l’e» 
gperance de changer notre fort. Nos 
Provinces font demembrées 5 le Com
merce eft anneanti &  troublé jusque 
^aas sa fource par des entraves, que le

peu

R e m a r q u e
au paÎTage :

Convaincu cependant & c. jus
qu’ aux paroles: qui m'en• 
gagent à expofer ce qui fu it .
Le deiir de procurer le Bien pu

blic, (dit l’Auteur) eft le fenl objet de 
fon Difcours. On obfervera ci-de flous 
tout Je contraire, de on fera entrevoir 
un objet bien différent.

Le premier Point combat des Droits 
de Dantzig, lesquels s’ils font abolis, la 
Compagnie Maritime de Prude en reti
rera feule les avantages , ce qu’il fera 
démontré plus bas.

Le fécond Point releve Si fait va
loir les offres de la Compagnie, &  la 
demande, qu’ elle a faite d’ un Commer
ce libre en Pologne. Ainfi ces deux 
Points, en apparence ii differens, font 
intimement liés enfemble , &  en effet 
tous les beaux Argumens du Difcours 
n’ont d’ autre but que celui d’ introdui
re la Compagnie en Pologne.
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peu de nos forces dt de notre influence 
ne fauroient empêcher ; les Espèces 
ont 'diminuées dt deviennent de jour 
en jour plus rares ; les Impôts paflent * 
la proportion des moyens, pendant 
qu’on ne prévoit que la trifte neceflité 
de les augmenter, les Revenus adluels 
ne fuffifant pas pour payer les depen- 
fes regle'es, dt comment faire pour les 
depenfes extraordinaires, que les circon- * 
fiances prefentes font entrevoir, furtout 
dans ce tems d’Armement de toute 
l'Europe?

Les fuites du peu de fouci de pro- 3 
fîter des evenemens doivent nous avoir 
appris, qu’un Pays fans force, fins Al
liance particulière pour fa defenfe, de 
qui n’ eit pas pourvu au moins à pro
portion de ce’ qu’ il pourroit etre, doit - 
necelfairement périr.

Et fur quoi, Sire! de IlluflreCon- 
feil! pouvons nous fonder les fecours 
de notre Patrie, ii ce n’eil fur l’amé
lioration dt l ’augmentation des fources 
du Revenu public, en prenant foin de 
ne pas appauvrir le Citoyen, de de fai
re fleurir le Commerce pour avoir tou
jours des reflfources immanquables.

Les fources de nos Impôts font 
de deux genres: i)  Le Commerce dt
l’ Induflrie, qui par plufieures Douanes, 
dt parles droits du Papier timbré, du 
Tabac, de la Lotterie, dt autres, pro- 
duifent environ 2 7 7 10 0 0  Florins; j«

nom-
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6 D i f  c o u r s. R e m a r q u e s .
nommerai ces droits accidentels, à cau
fe qu’ ils dépendent de la volonté des Par
ticuliers, &  de différentes circonitances. 
2) Les fortunes <5t les poifeifions des Ci
toyens, qui rapportent en droit de che
minée, en quatrième denier, endroit 
de perce , Don gratuit, &c. environ 
9 4 ^ 19 0 0  Florins; je nommerai ces 
droits fixes, à caufe que leur fonds 
étant a duré &  dépendant du Gouverne
ment, ils ne peuvent pas manquer.

Voila donc, Sire! &  Illuftre Con- 
feil ! que nos Terres &  nos Fortunes 
font le principal de le plus important 
fupport de notre Etat. C'eft donc fur 
elles, qu’ il faut fonder principalement 
l ’efperence d’augmenter les Revenus pu
blics, &  comme par une fuite naturel
le elles méritent nos premiers foins, 
permettez , Sire ! &  Illuftre Confeil ! 
que je les faiTe envifager fous deux 
points de vuë.

1)  Nous avons des Revenus en Ar
gent comptant, qui font fort incertains 
à prefent, à caufe que nos Sujets, les 
Juifs , &  autres Fermiers, appauvris 
par les Impôts &  le bas prix de nos Pro
ductions, ne peuvent pas fuffire aux 
payemens, dont ils fe font chargés.

2) Nous avons l’ Exportation, &  
la vente de nos Productions, qui eft no
tre plus grand Revenu. Mais elles de- 
periifent tant par la Douane exceffive 
de S. M. le Roi de Prude, qu’on ne

A li p acage:

Nous avons l'Exportation? &c. 
jusqu’ aux paroles : la J î -
gnature du dernier Traité,
La Ville deDantzig n’y a furement 

fien à fe reprocher. Elle efi fans dou
te en état de faire paffer à la pofie- 
rité la plus reculée les témoignages des 
Remontrances, qu’elle a faites au fujet
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D i f  c o u r s. R e m a r q u e s .  7

pourra probablement pas empêcher de
puis la iignature du dernier Traité; que 
par la mauvaife volonté inveterée dt non 
prevuë par nos Ancêtres de la part de la 
Ville de Dantzig; à la quelle pourtant, 
Sire ! dt Iiluftre Confeil ! il efî pofïïble 
de remedier, dt c’eA ce qu’il faut faire 
au plutôt.

Cette Ville jouiiTant des avanta
ges les plus lucratifs fous la Protection 
de la République, enrichie de nos Biens, 
fortifiée au point, qu'elle peut braver 
impunément la Republique , ne ceife 
de fe fervir de fes menées pour *x>tss 
ruiner en général dt en particulier.

du Traité de Commerce entre la Po
logne dt la PruiTe. Mais ses Remontran
ces ont été rejettées.

Dans ce Traité, il etoit ftipule, que les 
Denrées, qui paiTeroient de la Pologne 
dans les Villes dePruffe, ne payeroient 
que 4 pour Cent, dt celles qui pafferoient 
à Dantzig, payeroient 12  pour Cent. 
Depuis Sa Majeflé PruÎfienne fit dé
clarer, que ce, qui entreroit dans fes 
Etats , ne payeroit que 2 pour Cent. 
Cela fiitpropofé comme une faveur par
ticulière , quoiqu’ à la vérité ce ne foit 
precifemcnt, que pour détruire le Corn- 
jnerce de la Pologne avec Dantzig.

s

A u  p a c a g e  :

Cette Ville jouijjant des avan
tages &c. jusqu’ aux paro
les: &  en particulier.
Bien avant de fe joindre à la Po

logne, la Ville de Dantzig etoit la prin
cipale Ville Ansèatique de la Prude de 
de la Livonie. Elle jouifToit alors d’ u
ne grande autorité; car elle faifoit la 
guerre aux Etats étrangers, dt con- 
cluoit des Traités de Paix. Dès l’in- 
ftant de fon accès à la Pologne fes ri- 
chefTes ont fait avoir à ce Royaume 
la plupart des Châteaux fortifies par 
les Chevaliers Teutoniques, dt ont pro
curé un heureux fuccès de la Guerre 
avec cet Ordre. Ce font des faits, dont

enhttp://rcin.org.pl



8 D i f c  ours .  :
!' r\! ©ri ne peut douter, pourpen qu'on-fa-, 

• che rHiftoire, II eii vrai, que la Vil
le de Dantzig a raifon de regarderTAu- 
troite Royale &  la Prote&ion des Rois 
de Pologne, ainfi que la Bienveillance 

' de la Republique comme des moyens* 
.î; ■) que.la:.Providence a. emplçves pour fa 

p confervation ; mais il eiî inconteftable, 
1 que la viciiïitude des tems lui a fait 

perdre beaucoup de fon luftre &  de 
fes richeiTes, de forte qu’elle devroit 
pliitôt etre l’objet de compaflîon, que ce
lui de Pcnvie. Cependant il a pli! à l’Au
teur du Difcours, d’hazarder en palfant 
le propos, que Dantzig fe prévaut de fon 
état floriifant pour braver la Republi
que. Cette obje&ion prife à la lettre 
eft fi injurieufe , qu'il auroit falû la 
foutenir par quelque fait qui en prou
ve la realité, &  il vague , qu’on
ne peut y repondre à moins d’une al
légation fpecifique. Si d’ailleurs l ’Au
teur entend par Jà (ce qui efl très mal 
entendu) la defenfe refpeélueufe &  mo- 
defte de fes Droits, il n’efl pas conce
vable , qu’ un Gentilhomme Polonois, 
Membre du Gpnfeil Permanent, .ja
loux de fes Droits &  de fes Libertés, 
trouve, que la Ville ait tort de foute
nir les liens.

R . e m a r q u  es.
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D i f  e a u  r s. R e m a r q u  es. 4
Sous prétexté des Paéics de Subi* 

Jeélicn, &  des Privileges obtenus dans 
[’antiquité la plus obfcure, &  la plus 
ignorante en fait de Politique, qu’ellé 
ne veut jamais produire, mais qu’ellô 
pretend qu’on cïoye fur fa parole, el* 
le fe fouftrait aux Impôts publics, aux 
quels Nous, Poifeffeurs des Biens* de des 
Prerogatives de la NobleiTe, Nous, qui 
formons la République, ne pouvons pas 
nous fouftraire.

Au paflage:
Sous pretexte des Pattes de 

Subjettion, & c. jusqu’ aux 
paroles : ne pouvons pas
nous fouftraire.

*
Ce que PAuteur nomme Paéte 

de Subjeétion, eft furement le Privilège 
d’incorporation , accorde par le Roi 
Caiimir à la Province de PruiTe. L’an
tiquité, qu’il accufe d’ignorer la bonne 
Politique, eft precifement le tems du 
Regne du Roi Caiimir, Epoque de l’in
corporation d’une Province coniïdera- 
ble au Royaume de Pologne, ou on 
ne fe forinalifoit pas des Privilèges, que 
le Roi accordoit en recompenfe à ceux, 
qui avoient répandu leur fang, &  fa- 
crifié leurs biens pour le fervice de leur 
Maitre. Il eft tout nouveau &  tout à 
fait particulier à l ’Auteur, de préten
dre, que l’antiquité d’un Privilège déro
gé à fa validité. Les Privilèges de Dan- 
tzig font la plupart fort anciens; mais 
ils ont été renouvelles par des appro
bations toutes les fois, que la Ville a 
prêté hommage aux Rois de Pologne : 
mais ils font affermis par une jouiffan- 
ce non interrompue de plufieurs Siè
cles. Cette continuité d’ufage, de ces 
confirmations répétées ne leur donnent- 
elles pas chaque fois une nouvelle force? 
Jamais Dantzig n’a prétendu, que I on 
croye à fes Privilèges fans etre fur de 
leur exiftence; &  l’Auteur du Difcours 
ne fauroit fe nier l ’evidcncc des Privi- 

B le-
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*o D i f c o u r s .
lêges fi fouvent approuvés par les Roté 
de Pologne, remis en partie à la con» 
noiifance des Etats aflemblés en Dietes, 
iignés par un grand nombre de Sena- 
tenis des plus refpeélables, de rendus 
publics par l'impreffion.

L ’allégation, que la Ville fe fou- 
flrait aux Impôts publics en vertu de 
fes Privilèges, a befoin d'explication. 
Il eft vrai, que la Ville de Dantzig fé
lon fes conftitutions n’eft pas obliges 
de payer ce que les Dietes de Pologne 
impofent aux Citoyens du Royaume* 
Mais il ne s’en fuit pas, qu’elle n’en 
paye point. Elle n’a jamais refufé de 
payer ceux, que les Rois de Pologne 
ont droit de tirer de cette Ville. El
le n'a jamais arriéré ce que les Etats 
de la Prude accordoient dans les AiTem- 
blées générales pour contribuer aux be- 
foins de la Republique. Elle offrit au 
contraire en 17 1 3 .  à l ’aiïèmbiée de ces 
Etats de payer 1 ï  8* Accifes du Malt, ce 
qui forma des Sommes fi confiderables, 
qu’il n’y avoit pas encore eu d’exemple 
en Pruife dune fomme fi grande accor
dée à l’Etat. Quoique la Capitation ait 
>été établie en 17 1 7  contre les conftitit
rions de la Pruife, la Ville l’a pourtant 
payée de bon grè dans les termes pre- 
lcrits. Et même à prefent qu’elle eft 
fi fort afoiblie, elle n’a pas refufé de 
payer pour les dermieres Années une 
Somme proportionnée à fes forces, 
qu’elle a été obligée de lever par une co
ite des tiens de des fortunes des Habitant

Ajott-

R e m a r q u e s .
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D i f c o  u p s , R e m a r q u e s .  t t

Ajoutons à cela les Subfides extraor# 
dinaires. Peut on oublier l’ emprunt 
de Trois Cent Mille Florins , qu’elle 
fit fous Sigismond Augufte, pour les# 
quels elle reçût [’hypothéqué des Cou
vents en Pomerellie, &  de la Douane 
de Kowno, fans qu’elle ait jamais piî 
en faire ufage ? Sauroit-on anéantir ces 
fraix de Guerre contre la Suède depuis 
1626. jusqu’ à 1^29. tant exaltés par 
plufieures Dietes, &  pour lesquels on 
ordonna un rembourfement de Cinq 
Cent Mille Florins; Ofe t-on démen
tir enfin les emprunts pour la fécondé 
Guerre avec la Suede,, evalyés en 16 6 1. 
jpar des Cammiflaires de Ja Republique 
a la Somme de Deux Millions de bon
ne Monnoye d’alors, <5c dont la Satis- 
faélion a été promife par des Aélcs 
figues &  fcelles par le Roi &  les Séna
teurs, &  reconnuë pour legale par tou
te la Republique. La Ville, qui depuis 
ce tems là efi obérée elle même, a 
demandé plufieures fois avec beaucoup 
d'inftance ce rembourfement, &  ja
mais elle n’a pu l'obtenir. Elle fût 
confequerament obligée à payer des In
térêts, qui jusqu’ à prefent font plus 
du quadruple du Capital.

Apres cela il faut que l’Auteur du 
Difcours renie toute l Hifioire, de les 
Confiitutions de Pologne, ou qu’il con
vienne, que la Ville de Dantzig ne s eft 
jamais foufiîaite de contribuer aux be* 
foins de la Republique,

Au
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D i f  c o u r s. R em'a r que.s.

Sous pretexte d'un Privilège le 
plus incertain & le plus pernicieux, d’a
cheter immédiatement nos Produits, &  
de les vendre excluilvement à l'étran
ger* elle nous mine depuis long teins.

Au paiTage:
Sous pretexte d'un Privilège 

&c. jusqu* aux paroles: elle 
nous mine depuis long teins.
A la fuite de ces Imputations pro* 

pofées comme en paifant, l’Auteur vient 
enfin au point eifentiel, &  fe plaint 
p.merement du Privilège de Dantzig, 
(qu'il dit pernicieux &  fort incertain) 
d’acheter &  de vendre exclufivement 
les Denrées de la Pologne. On ne fait, 
il c’eft par meprife , qu’il a fait une 
allégation fi vague de ce Droit, ou fi 
c’eft pour pouvoir plus facilement le 
difputer à la Ville. Dantzig ne s’eft ja
mais avifée de prétendre au droit d’a
cheter exclufivement les Denrées de Po
logne. Elle n’a jamais ofé reputer 
pour infraction de fes Droits les Trans
ports par terre en Silefie St ailleurs, &  
par eau à Kromberg &  Elbing; quoi- 
qu* elle croye mériter fur tout autre 
la preference pour le Commerce de la 
part d’ une Nation, qui a le même Mar
tre. Le Droit de la Ville de Dantzig 
ne s’ étend que fur les Marchandifes, 
qui arrivent effectivement dans la Ville 
même, &  dans fon Port. Toute Per- 
fonne, qui n’efi pas Bourgeois, ne peut 
les vendre au milieu de la Ville à l ’e- 
tranger, ni faire fortir parterre ou fur 
rivière les Marchandifes, qui font en
trées à Dantzig par fon Port, ni faire 
paifçr à l'étranger par fon Port lesMar- 
chaadifes, qui y font arrivées par ter

re
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D i f ç o u r s . R e m a r q u e s .  13
VV

re ou par eau. La Ville de Dantzig 
jouit depuis fort long tems de ce Droit, 
de l ’aveu même de l’ Auteur. Or on 
ne trouble point une ancienne poifef- 
iîon, de on ne peut pas même exiger, 
que le poiTeiTeur produife fes titres; mais 
c’eft à celui, qui contefte la pofleiïïon, 
à prouver l'invalidité des droits du poC- 
fefleur, de le droit mieux fonde' pour 
lui. Cependant la Ville, dont les Droits 
ne font fournis à aucun examen de ju- 
ftice, conformément au Privilège d’Ati- 
gufle III. en 1762. confirme' par Sa 
Majefte Régnante, eft fornmee par 
l ’Auteur à faire voir fes titres. Si mal
gré cela de malgré tous les Principe* 
du Droit Civil, la Ville fe trouvoit for
cée à prouver fon D roit, on lui en 
abandonne à elle même le foin, qui 
d ’ailleurs ne paroit pas bieii difficÜ. 
Car ou l ’ordonnance du Grand-Maître 
de Kniprode faite en 13 6 1 .  pour re- 
compenfer la foi des Bourgeois , qui ré
duit à 3. jours la permiiîîon aux étran
gers de commercer entre eu x , dont 
ils jouiflôient autrefois pendant 1 ç. jours 
a la Foire de Dominique, neft qu1 un 
jeu d’enfans, ou il eft inconteftable,. 
que dés lors même le Commerce des 
étrangers etoit défendu dans cette Vil
le pour le refte de Tannée. Cette de- 
fenfe fe trouve auiK dans les plus an
ciennes Confiitutions de Droits Munici
paux de la Ville fous le Gouvernement 
de TOrdre Teutonique, pendant lequel 
tout étranger, qui arrivoit dans 1111 Port 
de PruiTe, etoit obligé de vendre dans 

B 3 ce
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*4 D i fc o u r s.« R e m a r q u e s ;
ce Port les Marchandifes, qu’il appor- 
toit, de d’acheter dans ce Port celles, 
qu'il vouloit emporter. Voilà les Droits, 
dont jouiiToit la Ville de Dantzig, lors 
qu'elle accéda à la Pologne, de dont 
le Roi Cafîmir, au quel elle s’eft volon
tairement foumife, en fe refervant fes 
Immunités, luia accorde la jouiflance 
à perpétuité'. Ces mêmes Droits fer
vent d’explication à diflerens partages 
du Privilège principal &  primitif, qui a 
été accorde a la Ville, nommément du 
partage, qui arture à la Ville un pou
voir indépendant de gouverner la Na
vigation , de de celui, qui defend à 
quiconque de demeurer éc de négocier 
à Dantzig fans la permiflion du Magi- 
flrat. C’eilaufli en fuppofant ce Droit, 
que le Roi Sigismond I. dans fon Privi
lège fpecial de i f 26. reconnoit à la Vil
le la propriété' du Port, dont elle jouiR 
foit depuis un tems immémorial, dC 
dont il fait dériver le pouvoir de per
cevoir le Pfahlg ld. Si l’on abroge 
les droits de la Ville ci-defliis men- 
tionne's : l’ on abroge en même tems 
les privilèges nommes du Cafimir dC 
de Sigismond de les ufages de la ville 
tant de fois confirme's par les Rois fui- 
vans de nommément par le Roi Etien
ne dans Sa Convention au fujet du 
Portoire. Supofe's, que le Port de Dan
tzig devient un Port libre pour toutes 
les Nations contre le gré de la Ville, 
comment auroit-elle la propriété' du 
P o rt, dont en effet il ne lui rerteroit 
dans ce cas qu’ à peine le Titre $ com

menthttp://rcin.org.pl



D i f  c o u r s. R e m a r q u e s .  15

Nous ne nous en appercevions pas, 
sinfi que nos Ancêtres; car d’autres mo
yens de nous enrichir , &  l’ inexiûence 
de tout Impôt étranger nous empêchoît 
d’y  faire attention. Mais, Sire! &  Ii- 
lufire Confeil ! les chofes font au point 
à voir l ’abime prêt fous nos pas , non 
feulement par la ruine des Particuliers, 
mais auifi par la ruine générale, oc- 
caÎIonnée par Pimpuifiance des Parti
culiers de contribuer au TYefor de l ’E
tat ; tandis que cette Ville, qui devroit 
témoigner la plus vive rèconnoiifance 
à ’la République, invente des pièges, 
outre l’ufurpation, dont fa i parle', pour 
ruiner le Commerce du Pays.

ment auroit-elle un pouvoir indépen
dant fur la Navigation? &  pourroit-on 
foutenir, que perfonne ne peut com
mercer dans cette Ville fans la perm it 
iion des Magifirats, quand on introdui- 
roit malgré eux toute forte de Den- 
rees étrangères, &  quand on feroit
fans eux des affaires relatives au Com
merce, comme les afiurances, les fre- 
tages, les mefurages, dcc.

Au pairage :
Nous ne mus m  appercevions 

pas, &c. jusqu’ aux paro
les : pour m iner le Corn- 
mer ce du Pays.

Dans cet Article l’Auteur prèfente 
deux chofes tout à fait particulières : i )  
Il veut, que la République s’ en pren
ne à la Ville de Dantzig par rapport 
a la Douane du Roi de Prufie; &  pour
tant c’efi malgré Les Reprefentations de 
la Ville, qu’on y  a contenu, &  toute
fois cefi la merae ,  qui en porte 
tout le poids, &  qui s’en reÎfent beau
coup plus que les Citoyens de Pologne, 
fans qu’ elle faye mérité. 2 )  i l  veut, 
que la Pologne fe dédommagé de cet- 
;te Douane fur le refie du Commerce 
de D an tz ig tan d is  que ce Commerce 
«fi deja ii fort affoibfi, qu’il ne lui 
faut -que la moindre fecouife pour Être 
détruit entièrement.

A»
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Ladite VÎH’e a la coutume d’envo

yer partout &  de bonne lieure des A- 
vis fur les prix des Denrées , qu’ elle 
marque fort haut. Par là elle nous 
feduit ; nous envoyons nos Bateaux 
charges des Produits de nos Terres; 
flous payons plufieures Douanes, de 
furtout celle de Prude, qui eft exorbi
tante. Les' Bateaux arrives à Dantzig, 
auffitôt les Négociants de cette Ville f ’af- 
femblent, baiifent les prix, &  achètent 
nos Denrees à un prix il foible, que 
nos Citoyens, extenués par les fraix de 
la double defluitation, de par les Douanes, 
furtout les nouvelles, forces enfin par 
les Dantziquois à vendre à moitié' de va
leur , aü lieu de retirer de l’avantage 
de leurs Denrees, qui ( j’ofe hardiment 
le dire) leurs font extorquées, n’ont

Îiue de la perte. Si l ’on ajoute les ru
es des mefureurs, des faquins, de plu- 

iîeurs autres dommages caufés par le 
défaut de mefure, le cours des Mon- 
noyes établi arbitrairement par les Dan
tziquois, la vente des Marchandifes, que 
nous tirons d’eux de la troifieme main, 
de enfin la feduétion de nos Conducteurs 
de Bateaux, qu’ ils corrompent par des 
Prefens : eft-il poifible, que Nous, qui 
fommes poftés à la téte de la Nation, 
puilïions voir cela avec indifférence?

Le tems eft trop précieux pour 
l ’extenuer en énumération des pertes, 
qui en refultent. Il fuflit de dire, que 
chaque Citoyen eft en état d’en four
nir des exemples, fans compter les no
tices que j ’ai tirées à ce fujet en mon 
particulier.

Au pafTage :
La dite Ville a la coutume zfc, 

iusqu’ aux paroles: en mon 
particulier.

A ce beau tableau , que l’Auteur 
fait des Négociants de Dantzig, on peut 
repondre de deux maniérés.

i ) Si l ’on convient même bon
nement , que peut-etre le Commer
ce à Dantzig, comme partout ailleurs, 
n’eft pas toujours exemt de fuperche- 
rie , cela n’autorife pourtant pas à fai
re retomber la faute d’un Particulier fur 
fes Magiftrats, ou bien fur toute une 
Société. Ce feroit faire la même inju- 
ftice, que celle, de rendre refponfable 
toute la Nation Polonoife des crimes, 
que les Particuliers ont commis dans 
les derniers troubles.

2) On foutient cependant avec rai-, 
fon , que l’Auteur f ’eft fait furpren- 
dre par la calomnie la plus noire, qui 
l’a détermine' à faire ces reproches. 
La Ville, dit-il, .(& il devroit peut-etre 
dire, quelques Négociants de Dantzig) 
envoit d’avance des Avis fur les prix 
des Denrées, qu’elle marque fort hauts, 
&  lorsque les bateaux arrivent de Po
logne , les prix baillent tout de fuitee 
Suppofons cela un moment, on ne 
peut pourtant pas foutenir , que cela 
foit fait à deifein. Les prix ne peu
vent-ils pas effectivement être fort hauts

avant

R e m a r q u e  s.
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avant l’ arrivée des bateaux, &  bailler, 
* lorsqu’il en vient beaucoup, comme 

cela arrive partout pour les chofes, qui 
deviennent communes ? Mais l ’Auteur 
pouffe plus loin encore fes reproches, 
en difant, que, lorsque les bateaux ar
rivent , les Negocians f ’aÎTemblent <5c 
font baiser les prix pour acheter à bon 
marche. Pour ne pas donner le déni 
à l’Auteur, on le contente d’en appel- 
1er au témoignage de tout étranger im
partial. Rien n’eft plus manifefte, 
que l’émulation des Negocians Dantzi- 
quois. A l'arrivée des bateaux Polonois, 
on les cherche, on fattache aux Con
ducteurs , on les perfecute , &  on eft 
glorieux de les avoir engages à vendre 
à  force d’augmenter les offres. Le 
trop grand empreffement de fe porter 
en foule fur les bateaux Polonois a don
né lieu à des Loix &  à de punition 
pour empêcher, que les bateaux ne 
ioyent obfedés trop impetueufement. 
Les Negocians de Dantzig ne forment 
point de Société. Chacun a fes vues 
particulières &  fes liaifons à part avec 
les étrangers. La convention des Ne- 

. gocians Dantziquois pour s’enrichir fur 
les Polonois, eft inventée à plaifir, de 
fortement combattue par les pertes, que 
quelques Negocians de Dantzig ont fu- 
bi même dans les deinieres Années, de 
qui ont été fuivies de la perte totale de 
leur négoce, pour avoir acheté les den
rées de Pologne trop cher.

C Les
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Les defordres de Mefureurs, ÔC 

«litres Employés au Commerce, contre 
lesquels l’Auteur fe recrie, n’ont pas 
pu etre prévenus par d’autres moyens, 
qu’en les afTujettiiTant à des fermens, 
&  en portant des peines très feveres 
contre les transgreiTeurs, dont les Edits 
publiés à Dantzig rendent fuffiiammnet 
témoignage. On ne pourra point allé
guer lin feul cas, ou le Magiftrat ait 
refuie de les punir, lorsqu’ ils font ac
cules de convaincus de fe trouver en 
défaut.

Quant à la Monnoye, elle ne peut 
donner à la Noblefie Polonoife aucun 
fujet fonde' de plainte. Car à moins 
qu’ il n‘ y ait une convention particuliè
re au fujet de la M onnoye, tous les 
Contrats de ventes des denrées de Po
logne fe font à raifon du bon argent, 
de Je montant eii payé en Ducats en 
efpece.

Enfin la corruption pretenduë des 
Condudeurs de bateaux Polonois par 
des Prefens, a d’autant moins de pro
babilité , pareeque c e il à eux, que 
leurs Maitres ont coutume de confier 
entièrement la vente de leurs Denrées; 
quoique d’ailleurs, à ce qu’ on pretend, 
il y a eifeélivement des Maitres, qui 
autorifent eux-mêmes les Condu&eurs 
de leurs bateaux, à recevoir des Pre
fens, pour ne pas leur donner d’autre 
recompenfe.

De
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Quelle eft la Republique bien ré
glée , qui fouffriroit le complot de 
quelques Negocians Dantziquois à leur 
bourfe, fans qu’ils communiquent avec 
des Commiflaires de la Republique fur 
une chofe, qui intereife tout le Pays ? 
Quel eft le Gouvernement, qui fup- 
porteroit dans des circonftances aulli 
critiques que les nôtres , la mauvaife 
volonté èC les prétextes d'une Ville, 
qui depuis le Démembrement de nos 
Provinces devroit abfolument fubir pour 
fon bien comme pour le notre , une 
reforme de fa conftitution, fût-elle 
autorifée par des Privilèges les plus fol- 
Iemnels, dès qu’ellç eft reconnue préju
diciable !

De tout ceçi il s’ en fu it, que» 
s’ il y a par hazard des torts caufe's aux 
vendeurs des denrées Polonoifes à Dan- 
tzig de quelque maniéré que ce foit, 
on ne peut pourtant pas s’en prendre 
à la Ville , que quand elle aura refusé 
de rendre juftice à celui, qui s’en fera 
plaint.

Au pa{Tage ;

Quelle eji la Republique bien 
reglêe, jusqu’aux paroles : 
des qu'elle efl reconnue pré

judiciable.
On a deja répondu à l’Article du 

complot des Negocians de Dantzig,

J[ui en aucune maniéré ne peut pas etre 
outenû.

Quant à la fixation des prix par 
des Commifiaires de la République, c’eft 
un Projet tout nouveau, qui eft auflï 
contraire aux droits de la V ille , qu'il 
ne s'accorde pas avec les plus fimples 
principes du Commerce. Car c’eft la 
Liberté, qui eft fam é du Commerce,
&  aucune Nation, quelque fût fon 
Gouvernement,  n’a jamais empêché 
d’acheter &  de vendre, comme les in
térêts des Particuliers &  les circonflan- 
ces i’exigeoient. Cette Liberté doit 
avoir d'autant plus lieu à Dantzig, qui 
commerce pour l’ etranger, &  qui par 
confequent eft obligé de fe conformer 
aux prix de l’etranger.

C i  „  u  '
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Qu’ eft ce qui fonde la vraie pro
spérité des Sociétés dans un Pays, ou 
dans une Communauté, iï ce n’efi une 
jufte répartition des avantages fur tous 
les Membres, ou du moins fur la plus 
grande partie?

„  La Pmfle a changé de Maître, 
pourfuit f  Auteur, il faut donc changer 
la confiitution de les Privileges de Dan- 
tzig, telle force qu’ils pniflent avoir. „  
Voila encore une maniéré de raifonner 
toute nouvelle! Il eft vrai, que la Vil
le de Dantzig a des Droits, qui deri- 
voient de fa liaifon avec la Province 
de PrulTe, de dont elle n ’eft pas en etàt 
de faire ufage depuis le démembrement. 
Mais elle en a auifi, qui lui font pro
pres quant à elle même, qui font fon
dés tant fur les Immunités de les Pre
rogatives, dont chaque Membre de la 
Pruffe 9 -devant Polonoife jouiifoit en 
particulier, que fur les Privileges, qui 
ont été immédiatement accordés à la 
Ville. Tous ces Droits donc, qui lui 
ont été confirmés de aifermentés par 
les Rois de Pologne, ne peuvent être 
abolis à caufe du démembrement de la 
Province , arrivé fans faute de la Ville. 
D ’ailleurs il n’y auroit de fureté pour 
aucun D roit, même pour les Droits 
de la Noblefie au moment du moindre 
changement de l'E ta t, puisqu’ils n’ont 
également d’autre Garant, que les Privi
leges de les fermens des Rois.

Au paiTage:
Qu? eft ce qui fonde &c. jusqu* 

aux paroles : ou du moins 
fu r  la plus grande partie.
On convient de ce principe, avec 

cette reftridion, qu'il n’ en refulte au
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La réunion au contraire de ces 
ivantages dans un petit cercle de Parti
culiers qui s’ en emparent, réduit les 
plus grandes de les plus commerçantes 
Villes à la trille fituation-, dans la quel
le j’ apperçois à prefent la Ville de 
Dantzig.

Autant que les informations prifes 
pendant mon lejotir, quoique très court, 
à Dantzig en 17 6 4  m’ont pu inftrui- 
fe , j’ ai vu , que la Ville de Dantzig, 
après s’ etre approprié le Monopole de 
tout notre Commerce, en a formé un 
autre dans fon intérieur. Les richeffes, 
fe trouvant concentrées chez un petit 
nombre de Perfonnes, rendent tous 
les autres Habitans dependans &  cour
tiers des opulens, n'ayant d’autre ref- 
fource, que celle, de nous tromper pour 
s’ enrichir.

«un préjudice aux Droits, que quelques 
Membres de l’Etat ont acquis deja in- 
conteflabJement. Car s’ il falloit priver 
quelques Perfonnes dans l’Etat, ou bien 
toute une Société civile de fes Droits 
particuliers, pour établir l’egalité des 
avantages: On fe trouverait dans la ne- 
ceffité de renverfer les fondemens du 
bonheur des Sociétés , qui eft la bon
ne foi &  la fureté de Pofteifions &  des 
Droits d’un chacun ; On commettrait 
des injuftices &  des defordres fous le 
pretexte fpecieux de la convenance gé
nérale.

Au paiîage:
La réunion au contraire &c, 

jusqu’ aux paroles: de nous 
tromper pour s'enrichir.

Le fejour à Dantzig de l’Auteur à été 
trop court, comme il femble, &  les infor
mations, qu’il a prifes, n’ont pas été fuf- 
fifantes, pour l ’inftfuire de la maniéré, 
dont on y fait le Commerce. Il y’a dans 
cette Ville, comme par tout ailleurs, des 
Negocians plus riches les uns que les au
tres. Cela n’empêche pourtant pas, qu’ ils 
n’ayent tous les mêmes droits de com
mercer avec leur fonds ou de l’argent 
emprunté. Le nombre de ceux, qui ne 
font pas fort riches, &  qui commer
cent indépendamment de cela fans de-c 
ferences pour les riches, eft très grand,, 
¿c les prix des bleds fort fouvent plus 
hauts à Dantzig qu’en Hollande font 

C 3 une
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On obvicroit à cet inconvénient 
avec fuccès, en etabliflant un Commer
ce libre de tout empêchement. Dès 
que celui-çi feroit permis à nos Ci
toyens , ils feroient parvenir à Tetranger 
toutes les Denrées de Pologne , &  in- 
troduiroient à Dantzig toutes les Mar- 
chandifes étrangères de la première 
tnain, de Sorte qu’il en refiilteroit un 
droit égal aux Habitans de cette Ville, 
&  à nos Citoyens , de participer au 
profit du Commerce. Alors les entra
ves des Douanes établies expreiTement 
pour ruiner Dantzig , n’oppoferoient 
plus d’obftacle. Car la perfpeCtive 
a ’un avantage évident nous encourage- 
roit à la defluitation, malgré la rigueur 
des Douanes. L ’avantage général des 
Etats Commercans fe trouveroit con
centré s Dantzig. La Pologne, ainfl 
que les Puiflances étrangères change- 
roient leur haine contre cette Ville en 
foins les plus ernpreiTés de la faire 
fleurir &  profperer; &  cette Ville, qui 
effectivement par fa Situation naturelle 
eft faite pour la commodité univerfelle 
du Commerce des Etats dn Nord, fe

trou-

«ne preuve de plus, qu’ il n’y a ni con
vention , ni complot, ni dépendance 
parmi les Negocians , &  que les deux 
Monopoles fuppofés dans la Ville de 
Dantzig font une Chimère imaginée par 
la mauvaife humeur des Ennemis de 
Dantzig, &  foutenuê par des préjugés 
impardonnables à qui a la moindre idée 
du Commerce.

Au paiTage ;

On obvier oit à cet inconvenient 
&c. jusqu’ aux paroles : &  
des plus puijjantes.
L’Auteur croyant avoir a fiez pré

paré les efprits, pour recevoir fon Pro
jet , qu’il n’a fait jusqu’ à preient qu’ 
indiquer en paffant, declare ouverte
ment le defir, qu’il a, de voir lesPolonois 
en poifeifion du droit de pafl’er leurs 
Denrées eux mêmes à i’Etranger par 
le Port de Dantzig , de les Etrangers 
libres d’ introduire eux mêmes leurs Mar- 
chandifes par ce Port jusqu’en Polo
gne. Ce moyen , dit-il, pourroit ef
fectuer, que les entraves des Douanes, 
établies expreiTement pour ruiner Dan
tzig, n’ oppoferoient plus d obilacle, &  
procureroit des avantages confiderables 
aux Citoyens de ce Royaume. Et tout 
d’un coup il change de ton &  de lan
gage; à peine s’étoit-il elevé impitoya
blement contre la Ville de Dantzig ; 

u’à ce moment même il femble pren- 
re plaifir à la prospérité, qu’ il fait

envi-http://rcin.org.pl
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tronveroit libre des chaînes, dont elle envifager à la Ville , il la loue de ia 
eft chargée par fes voifins; Elle devien- Situation heureufe, il lui promet qu*el- 
droit neceflaire à tous , de par là elle le fera délivrée des chaînes, dont Tes voi- 
feroit cherie, riche, de des plus puif- fins la chargent, &  qu’ elle deviendra 
fantes, une des plus confiderables de des plus

riches Villes. Mais qui n'obferveroit 
pas , qu’à toutes ces allégations il y a 
beaucoup à remarquer ? Ne pourroit- 
on pas fe formalifer, de voir foutenir 
en faqe de la Republique , qu’elle a 
figue un Traité, qui ne tendoit qu’ à 
ruiner Dantzig, de de voir lui propo- 
fer de fe dédommager de ce Traité 
accablant fur la Ville même de Dantzig, 
qui n’a eu. aucune part au Traité? 
N’auroit*on pas raifon , d’être furpris 
des efperances, que l’Auteur forme fur 

• v ie  Commerce direél des Polonois, tan
dis que les Negocians de Dantzig beau
coup plus expérimentés en fait de Com
merce , s’ y ruinent à caufe des entraves 
que les nouvelles Douanes ont mis au 
Commerce de Pologne ? Ne pourroit* 
on pas demander des notions plus clai
res fur la nature des chaînes, dont 
l ’ Auteur prétend, que les voifins char
gent la Ville de Dantzig, de fur les 
moyens, par les quels le paflage du Port 
libre à tout le monde pourroit la déli
vrer de ces chaînes? Ne pourroit -oit 
pas enfin faire obferver, que la prom et 
fe trop hazardée, de rendre la Ville de 
Dantzig par ces moyens une des plus 
confiderables de des plus riches Villes, 
fait douter du refie de fes autres pro- 
melTes?

Maïs
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Mais fans s'arrêter à toutes ces ob* 
fervations, il femble, que c’eft le mo
ment de lui démontrer, qu’ indepen»' 
damment de l ’injuftice d’abolir un 
Droit de la Ville ii ancien, fans qu’el
le Taye mérité, la déclaration d’un 
Port libre à Dantzig par une vraifem- 
blance, qui tient lieu de certitude, at- 
tireroit les effets les plus pernicieux pour 
la Nation Polonoife, pour la Vil* 
de Dantzig, &  pour tous les Etats 
Commerçants.

î  ) Quant à la Nation Polo- 
noife, ce Projet peut être confideré 
de deux maniérés, comme un Projet, 
qui reuifit, &  comme un Projet, qui 
n’aura pas d’effet.

Suppofons, que les Polonois par
viennent à s’approprier le Commerce, 
dont les Dantziquois font en poffeilîon 
depuis pluffeurs Siècles, quel avantage 
en auroient-ils ? Si les Vendeurs Polo
nois veulent eux mêmes charger des 
Vaiffeaux de leur production, ils fe
ront obligés à tous les fraix, qui en re- 
fultent, comme le frètement, le trans
port des Denrées dans les Vaiffeaux, 
l ’Affurance, &  beaucoup d’autres, puis 
tous les Droits de M er, &  les debour- 
fes pour la déchargé dans les Endroits 
de deftination ; ils s’ expoferont aux 
dangers, qui arrivent fur M er, que les 
Commiflionaires de mauvaife foi occa- 
lionnent, que les Faillites des Affureurs,

&

R e m a r q u e s .
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? ' * &  les Prix tantôt hauts tantôt bas ren

dent indifpenfables; en un mot, ils s'ex- 
poferoient à tous les fraix, &  tous Jes 

: : r dangers, qui ont fouvent été caufes de 
la perte de toute la Fortune des Nego- 

i cians de Dantzig, quoiqu'ils ayent a- 
pris dès leur tendre jeunefle par une 
application &  une experience fuivie à 
calculer tous les fraix, à prévoir <3c 
même éviter fouvent les dangers. Cette 
fcience en fait de Commerce ne fera 

; ' >; , pas infufée au Polonois au moment de
. . .  ■ j î l’ ouverture du Port. D ’ailleurs le Gen-
, r  . . O • . i, v J  « tilhomme Polonois, occupé des Affaires
■; i ’ . . .  : r. ;,t d ’E tà t, &  de fes Affaires particulières,

regardant le Commerce comme une 
chofe au deifous de fon rang eft obli- 

. ...i.; ge de s’en rapporter à un Commiifio-
naire , &  par là jouit de beaucoup

" - j  r O  moins d’avantages, &  s’expofe à beau-
> . coup plus d inconveniens, que le Nego-

. ù ciant de Dantzig, qui a apris à fond
le Commerce, &  qui n’a pas d’autre 

- : - occupation.

> ; / n L ’Auteur accufe à prefent les Ne- 
....... > gocians de Dantzig de malverfation :

on ; n.¡¡:: : que ne diroit-il pas, quand ils devien-
ï i ¡»or: au c d r o n t ,  comme il le prétend, les Corn- 

miilionaires de la Nobleife Polonoife ?
-7 Il fe plaint à prefent des Porte-faix Dan-

tziquois, &  des Condudeurs de Ba
teaux de fa propre Nation: combien 

. -, de fujets d’ inquietude n’a u roi t-il pas,
quand il faudra fe fier aux Commiifio- 

(y ^naires, aux Employés, qui chargent
« : “ fijes Navire3, au Capitaine du Vaiifeau,g/D k
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a fes Matelots., &  enfin au Correfpon- 
dant dans l'etranger, qui, étant chargé 
du foin de faire valoir les Denrées, en 
peut difpofer. A preient le Vendeur 
Polonois fçait le prix de fa Marchandi- 
fe , d’abord en arrivant il l ’accepte, s’ il 
se  veut depofer en Magazin, &  il eft 
payé tout de fuite. A l ’ouverture du 
Port il faudra, qu’il relie dans l’incer
titude du prix de vente jusqu'à l’arri
vée des Denrées à leur deftination, qu'il 
attende le payement, qui fouvent peut 
être hazardé, de par conséquent le bé
néfice de ce Commerce à caufe des 
inconveniens fiisdîts efl tout an moins 
fort incertain. Et c’ efl encore ce qu’ on 
peut promettre de plus avantageux à la 
Nation Polonoife.

Car en effet il efl moralement 
impoifible, que les Polonois reufliffent 
à l’ouverture du Port à faire le Com
merce , dont les Dantziquois font en 
poifeffion. Auflitot que la Ville de 
Dantzig fera privée de fon Droit de dé
fendre aux Etrangers le libre paifagè 
de leurs Marchandifes par fou Port, 
il n’y aura plus de rai fon , pour la 
quelle on pourroit s'oppofer à qui que 
ce fodt, de particulièrement à la Com
pagnie Maritime de Pruffe., de faire 
paffer également leurs Marchandifes 
par le Port de Dantzig. Le Roi de 
Pruffe donc, qui par un effet de l’ A- 
«nour, qu’ Il porte pour Ses Sujets, veut 
faire fleurir leur Commerce plus que 
tous les autres, comme cela paroit af-
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1

fez viffblement par la différence des 
droits pour les effets, qui vont à Dan- 
tzig ¿C ceux, qui vont à Elbing, ne 
diminuera furement jamais les Douze 
pour Cent de Tranfit pour ce, qui paf- 
ie à Dantzig, en faveur des Polonois, 
mais iis feront diminués, de abolis 
peut-être pour la Compagnie Mariti
me. De même perfonne ne fauroit 
garantir, que la Douane de mer éta
blie au Canal occidental ne feroit pas 
augmentée pour les Polonois de baii- 
fée pour la Compagnie maritime. 
Et après cela comment les Polonois 
pourront-ils envoyer eux-mêmes leurs 
Denrées à l’ etranger en concurrence 
avec la Compagnie Maritime, qui peut 
être fure d’une différence de Douze 
jusqu’ à Vingt pour Cent à caufe de 
la différence des Impôts ? Certaine
ment les Polonois, qui voudroient fai
re cette epreuve , n’en retireroient que 
des pertes, de on croit ne pas trop 
avancer, en affurant, que dès la pre
mière Année la Compagnie Maritime 
de Pruffe auroit le Monopole du Com
merce de Dantzig. Dans cette fuppo- 
iîtion qu’ il foit permis de faire encore 
une obfervation. Le Roi de Pruffe, 
ayant obtenii par ce moyen d'être Maî
tre du Commerce dans tous les Ports 
depuis Memei jusqu’ à Stetin, qui 
font les feuls Débouchés de la Pologne: 
les Vendeurs Polônois ne feroient-ils 
pas tout à fait à la diferetion de la 
Compagnie Maritime, après que la 
feule Concurrence de Dantzig feroi- 

D % abof
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abolie ? Cela ne feroit - il pas di
minuer la culture des T e rre s , la va- 

‘ leur des Biens-fonds , &  les richelfes 
du Pays ? Et les Revenus publics, au 

- lieu d’augmenter, comme fe flatte l’ Au
teur, ne diminueroient ils pas infenfî- 

i:î blement ? On peut appliquer ee même 
raifonnement aux Marchandifes etran- 

y.-n geres , qui ne pouvant être introduites 
:r- !rvî à caufe des différentes Douanes de Pruf- 

-i fe avec le même avantage par d’autre 
' ' que la Compagnie Maritime, il ne

pourroit aux Polonois en parvenir que 
celles, que la Compagnie leurs appor- 

: • 'î teroit ; &  lorsque cette Compagnie fe- 
roit en pofleflion de l ’invedion exclu- 

• ’ i lv e , les Polonois feroient obliges de 
les acheter au prix, que la Compagnie 
üxeroit arbitrairement. Voilà l ’avan
tage que la Pologne peut fe promettre 
du Port libre de Dantzig, &  de la de- 

f Jlruêlion de fon Commerce,!

•2) Quant au rapport, -que cela 
peut avoir avec la Ville de Dantzig, 
il efl fu r, qu’on ne pouvoit rien ima
giner de plus pernicieux dans la poiî- 
tion, où elle efl. Cela efl d’autant plus 
vrai, que l’Auteur lui même n’a pas pû 
éviter de tomber dans des contradi- 
¿lions, en formant fon Projet. Peu 
auparavant l’Auteur , fans pouvoir ga
rantir ce qu’ il avance ., avoit promis, 
que la Ville de Dantzig deviendroit une 
des plus riches &  des plus puiflantes 
Villes ; &  puis il dit : les Dantziquois 
deviendront les Commiilîonaires des

¡Polo-

R e m a r q u e s .
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Polonois. Voilà une belle chute , de 
quoique ce fort foit fort humiliant 
pour les Dantziquois , il n’ efi: pas à 
comparer aux malheurs , de voir la 
Ville fervir d Entrepôt des Marchandi- 
fes de la Compagnie Maritime de 
Prulïe. Comme il n’y a pas à douter, 
que la Compagnie ne fe ferve que des 
Pruifiens pour Faveurs de tout autre 

- ' i Employé dans leur Com m erce, il efl:
¡clair, que les Dantziquois de les Polo
nois feroient entièrement exclus du 
Commerce, de par confequent que les 
Manoeuvres de tous les Ouvriers de- 
pendroient des Etrangers, ou il ces 
Etrangers vouloient fe domicilier aux 
Endroits fournis à la domination de fa 
Majellé Pruffienne, qui font ¿¡tues tout 
près de la Ville de Dantzig , que tout 
le Commerce, les Métiers, la Popula
tion , dt l’eclat de Dantzig fe trouve- 

•n; : . xoient enfin transplantes dans les En-
'* droits adjacens à La V'ille ., qui jusqu’

à prefent n'ont ete' que des Villages. 
Le peu de Bourgeois de Habitans de 
la Ville , qui dans les premiers mo- 
mens auront refile  à la defertion , à 
la longue ne trouvant plus de moyen 
de fub.fif  er dans la Ville, feroient obli
ge  ̂ de l’ abandonner auiïl, dtainfi tou
tes les fortunes particulières de les eta- 
bliflemens publics feroient expofe's à 
un bouleverfement inévitable. L ’etât 
merae politique de la Ville feroit dé
truit, ou en grand danger d’une révo
lution, que l’on ne peut que trop bien 
prévoir. Voilà l’etât, que i ’Auteur pre- 
JD 3  parje
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pare à la Ville fous l ’apparence d’un 
bonheur imaginaire.

3 ) Enfin le Port libre à Dantzig 
ne feroit pas plus avantageux aux 
Nations étrangères. La ruine, 
qui en refulteroit pour line Ville, pour 
laquelle même des Puifiances refpe&a- 
bles de l ’Europe ont daigné genereufe- 
tnent d’avoir des égards &  de la Bien
veillance , dont le maintien , fi on la 

* confidère ou comme Ville Commer
çante , ou comme Port, 011 enfin com
me Forterefle, a toujours été un ob* 

‘ jet de Leur attention, &  dont les liai- 
fons de Commerce avec Leurs Sujets 
ont toujours été félon Leur propre Avis 
avantageux de part de d’autre , la rui
ne , dis-je, de cette Ville en elle mê
me ne pourroit pas Leur être indiffé
rente. Mais encore le bien, que l’Au
teur promet aux Etrangers, n’aura pas 
même lieu , pareeque le Commerce 
immédiate des Etrangers avec la Po
logne ne peut qu’être impoflible, au£ 
fitôt que la Compagnie Maritime de 
PruiTe pourra pafier fes Marchandées 
par le Port de Dantzig, en payant très 
peu de Droits, ou point du tout, tan
dis que les Etrangers en payeroient des 
très confidèrabies. Il y a bien d’autres 
Inconveniens à prévoir pour les Puif- 
fances étrangères, que l'on abandonne 
a la pénétration du Leéleur, pour cet
te Epoque, où la plus grande partie 
du Commerce de la Mer Baltique, <5c 
tous les Produits des Polonois ne de-pet.
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Si Son Excellence le Grand Chan
celier de la Couronne faifoit des re- 
prefentations bien détaillées de tous ces 
avantages aux Habitans de Dantzig, il 
paroit impoiïible, qu’ils refufent de re
noncer de bon grè à leur Privilège, 
qui, s'il exifte , eft nuifible aux deux 
Parties, n’ eft pas autorifé par aucune 
L o i, &  rçpiis ferme le chemin au Com- 
mexce tel qu’on le fait partout ailleurs.

A en juger pourtant' par les pro. 
cedès antérieurs de cette V ille , j ’ai de 
la peine à croire, qu’ elle veuille accep
ter même un avantage pour elle fort 
•évident'; &  cependant la chofe preiïe'; 
■c’ eft pourquoi, Sire ! &  Uluike Con- 
feil ! il mé paroit abfolument «eceffai- 
re , que nous etabliffions pour preniie- 
fe  matière de nos délibérations &  de 
celles de la prochaine Diete, de nous 
ouvrir un libre Commerce à Dantzig 
avec les Etrangers, foit après avoir exa
mine fes Privilèges, 011 fans y avoir 
égard, en caffant l’ ufurpation de cette 
Ville à notre defavantage, &  en fai- 
iànt d’elle -un Port libre non feulement 
o ■- pour

pendront que d’une feule Puiftànce for*, 
midable.

Au pafîage: 
S i S. E . & c : jusqu’ aux pa

roles : partout ailleurs.
Il n’appartient furement qu’à la 

Ville à s’expliquer fur ce point. Mais 
je ne fçais pas , ii on peut trouver 
mauvais à Ceux qui la reprefentent, de 
ne pas se prêter à l’abolition d’un Dro
it , qui après une joiiiiTance de plu- 
iieurs Siècles eft parvenu jusqu’ à eux 
comme un Depot, qu’ ils doivent trans
mettre à leurs Defcendants, &  du de- 
iîftement duquel ils croyent peut-être 
qu’il s’en fuivroit la perte de tout 1i  
Sien public.

Au paiïâge:
A  en ju ger pourtant & c : 

jusqu7 aux paroles } pour
le bonheur de la Nation.
Il eft étonnant, à quel point l’Au

teur s’ emporte. Il n’a pii nier, que la 
Ville de Dantzig « ’ait été dans une 
pofteftion fort ancienne du Droit, dont 
il s'agit. Il «'eft pas même fur , fî 
ce Droit 11’ eft pas fondé fur des Privilè
ges accordés à la Ville, quoiqu’ il dife 
h’ on avoir aucune coiuioiffance. H 
ne peut prouver aucun crime à la Vil
le, qui .pourrait entraîner pour elle la

perte
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pour nous , mais auflî pour tous les
autres Pays. Je fuis fu r , que.ce pro
cédé ne déplaira pas aux Cours Voifi- 
nés, aux quelles on fera entrevoir l ’a
vantage, qu'elles y  trouveront conjoin
tement avec nous. L’amitié, dont el
les nous ont allurés, de leurs fecours, 
nommément ceux de S. M. l’Impera- 
trice de toutes les Ruifies, que nous 
employerons avec prudence , fçauront 
réduire cette Ville intraitable à l’obeif- 
fance, qu’elle doit à nos loix de à nos 
reglemens. Il n'y a pas d’autre mo
yen de nous indemniler des charges 
des Douanes Prufîîennes de des torts, 
que font les Dantziquois , que la parti
cipation aux profits du Commerce di- 
rede fur Mer.

C*efi pourqoi je prie V. M. dô 
faire recommender cette affaire aux Mi- 
nifires, que nous avons auprès des 
Cours Etrangères, de de faire entamer 
à ce fujet une Négociation à Dantzig, 
pour laqnelle le Département des Af
faires étrangères préparera des infinie- 
tions, de nous lés communiquera. Je 
demande aufii en vertu de la place que 
j’ occupe , que cette matière importan
te foit enregiflreé dans le Protocole du 
Confeil, pour être prife en délibération 
par le Confeil de la prochaine Diète.

Et comme les Revenus de V. M- 
diminués par les circonfiances du Pays, 
de fouvent genereuiément employe's 
pour fubvenir aux befuins publics, doi- 

" vent

perte d’un de fes Privilèges quelconque. 
Et cependant ne croyant pas allez, 
d’avoir infpiré de la haine à l’ Iilufire 
Confeil de à toute la Nation Polonoife, 
il voudroit, quoique n’ayant en vuë, 
que des avantages purement imaginaires, 
que même toutes les Puifiances Etrangè
res fe confederent pour détruire les Droits 
d’une Ville malheureufe. Il ofe en 
faire la propofition devant un Roi, qui 
ert le Maître de la Ville, de le Protec
teur de fes Privilèges. Après cela 
croira-t-on , que c’efi un defenfeur dè 
la Jufiice , de des Libertés Nationale^, 
que c’efi un Citoyen qui refpede la 
Dignité Royale , qui parle ? Mais ce 
n’ efi pas tout. Entoufiasmé de fon 
Projet, il s’égare encore plus. Il croit 
gagner le fufrage du Prince , auquel 
il eft fournis aufii bien que la Ville, 
en propofant de faire afiurer les Re
venus, que S. M. tire de Dantzig, par 
une redevance du Trefor de la Repu
blique , ou par un Impôt fait pour 
cela. Pourquoi cet Expédient ? Si ; la 
Ville devient une des plus riches Vil
les, comme l’a(Ture l’Auteur, en der 
venant un Port libre , les Revenu? du 
Roi feront plus furs cjue jamais. Si 
au contraire les Revenus du Roi ne ga
gnent point leur (prêté par l’ ouverture 
du Port, à quoi feront réduites les pn> 
méfiés de l’Auteur pour la Ville ? Et 
d’ailleurs peut-il fe pardonner l’idée 
de pouvoir feduire un Roi , dont la 
Generofité efl il generalement recon. 
nuë par des preuves les plus éclatan

tes,
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vent intereiTer toute la République &  
chacun de nous en particulier : je de
mande donc , qu’ il foit marque auifi 
dans notre Protocole pour matière in- 
difpenfable de la prochaine Diète, que 
les Revenus, que V. M. tire de la Ville 
de Dantzig, foyent bonifies ou par un 
nouvel Impôt, ou par le Trefor , du 
furplus des Revenus, qui y entrèrent, 
après que les avantages de la liberté du 
Commerce feront établis pour le bon“ 
heur de la Nation.

On m’ objetfiera, que nous allons

Ïierdre la Ville de Dantzig; Je ne 
çaurois le croire. La Ville de Livor- 

ne, qui depuis long tems jouit de cet
te même liberté, n’ eft elle pas toujours 
heureufe , opulente, i& commerçante 
avec toutes les Nations ? La perfuafiort 
des avantages, que cela produiroit à 
tout l’E ta t, n’a-t-elle pas engagé là 
Maifon d'Autriche à faire un Port li
bre de Triejle? Quand on aura fait 
de même avec Dantzig, fes Habi- 
tans feront nos Commiflîonaires St 
ceux des Negocians étrangers, qui vou
dront commercer avec nous. Il refie
ra aux Dantziquois beaucoup d’autres 
Privilèges; il n’y a , que celui là, dont 
ils ne peuvent même foutenir l'exiften- 
ce, à moins qu’ il ne foit introduit par 
abus, qui ne leur refiera pas. Car il 
y  va du Bien-être de tous les Citoyens, 
de de l’intérêt de la République , aux 
quels les égards pour une feule Ville 
¿C pour quelques Negocians enrichis

de

tes, en Lui propofant l’appas de Lui 
aifurer les Revenus, pour qu* Il facri» 
fie les Prérogatives de Son Sceptre, la 
Defenfe des Droits &  du falut de Ses 
fidels fujets ?

Au pafTage:
On rrïobjeiïera que nous allons 

perdre &  c. jusqu’aux paro
les : fuprema Lex efto.

A l’objeêtion, qu’ on va perdre la 
Ville de Dantzig par là , l’Auteur re
pond froidement : J e  ne fçaurois le
croire. Cette Reponfe n’excluë pas le 
doute, &  en doutant, l’Auteur fe con
trarie encore manifeftement, après avoir 
aifuré avec tant de fermeté les plus 
grands avantages à la Ville. J e  ne 
Jçaurois le croire !  Et fur fa croyance 
faut-il risquer la ruine, ou la confer- 
vation d’une Ville , comme Dantzig ? 
d’une Ville, qui a été cenfée avoir con- 
fervé tout le Royaume à Son Maitre 
par fon attachement à Lui en 1 6çç. 
&  les années fuivantes, lorsque toutes 
les Provinces &  les Villes l’ eurent aban
donné ; d’une Ville, qui par Ses Sere- 
niifimes Maîtres mêmes a toujours etc 
regardée comme le rempart &  l’orne
ment du Royaume; &  qui, fi on veut 
approfondir les vrais Intérêts de l'Etat, 
efi abfolument neceifaire au Royaume 
de Pologne , non feulement pour le 
Sifiêtne politique, qui pourroit y furve- 
nir, mais auili pour l ’etât fâcheux, où 

E il
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de nos dépouillés ne doit pas prèva- il fe trouve â prefent ? Cette Ville fc-
lo ir : car Salut Populi fuprema Lex  ra-t-elle la victime d’une efperanee
eflo* imaginaire ? Car fur quoi fe fonde cet

te efperanee ? Sur ce que Livorne £7* 
Triefic font des Ports libres , &  fur 
ce qu’il refleroit encore d’autres Privile- 

r ges/à la Ville de Dantzig. Quant au
premier, on plaint l’Auteur , de ne 

V . ' s’ être pas bien informé de la validité
du terme de Port libre. Car Livorne, 
de Triejîe ne font pas appellées Ports 
libres, parceqn’ il eit permis à tout 
Etranger d'y faire paifer fes Marchan- 
difes, mais pareeque toutes les Mar- 
chandifes, (à peu de reftri&ion près)

. y font libres de tout Im pôt, au lieU
qu’ on voit clairement, que l’Auteur, 
en demandant le Port libre à Dantzig, 
entend tout autre chofe. Quoique ces 
exemples ne prouvent rien pour l ’Au
teur, on convient pourtant, qu’ il peut 
y avoir des Villes floriifantes, dans les
quelles le paiïàge des Marchandifes, ap
partenantes aux Etrangers, ne feroit 
pas défendit, furtout quand les Ports 
de ces Villes n’appartiennent pas à elles- 
mêmes mais à l’État. Mais il faut voir, 
fi Dantzig, dont le Négoce eft fondé de
puis des Siècles fur ce Droit d’empêcher, 
que les Etrangers n’y commercent avec 
les étrangers, &  ne faifent paifer leurs 
Marchandifes par fon Port, n’eprouveroit 
un changement, en perdant ce Droit, 
qui la meneroit abfoîument, furtout 
dans les conjonctures preièntes, à la 
plus grande perte. Cela a été démon
tré plus haut comme une certitude mo
rale. Le
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On m’ôbjecflera, que la Viliepoitr- 
roit fe fouftraire à la République , de 
fe foumettre à quelque Puiflancé étran
gère. Je garantis hardiment, Sire! 
de Illuftre ConleiL! qu’elle n’en fera 
rien , de quelle ne peut pas même le 
faire; car elle ne rencontrera aucune 
part tant d égards de tant de fureté- 
pour fes immunités, qui efl; fondée 
fur notre foibleiTe.

...... - .. .* -, * , fX t "'f • • > 4 ' * f f V , - r f

Ayant àinfi remis aux Soins Pa
ternels de V. M. de à la depiion de-la

Diète

Le fécond lenitif,- dont l’Auteur 
ie fert pour appaifer la douleur de la 
Ville, e fl, de lui faire envifager d’au
tres Privilèges, dont elle confervera la 
jouiflance ;  de il n1 obferve pas, qu’ il 
y  a des Droits, q u i, lorsqu’ ils font 
abolis, empêchent la jouiflance de tout 
autre Droit. C ’eft comme fi en ôtant 
la vie à un homme on lui promettoit 
des Biens immenfes. Il efl très fur, 

■i que ces promefTes ne lui féroient aucu- 
-  ne impreffion. D ’ailleurs l’Auteur peut- 
1 il garantir à la Ville la jouiflance des 

autres Privilèges, après qu’ il fait le 
commencement de vouloir lui en enle
ver un des plus eflèntiels l Rien n’eft 
il plus facil que d’allèguer, comme 
quoi tel de tel Droit à été introduit 
par abus, de que le Bien public exige, 
qu’il foit aboli ? Voilà pourtant tout 
ce qui perfuade l’Auteur, que la Ville 
de Dantzig ne fera pas ruinée , lors
qu’ on déclarera fon Port libre l

Au pafîàge;
On m'ohjeïïera, que la Ville 

&  c: jusqu’aux paroles '.fon
dée fu r  notre foiblejfe.

L ’ Auteur allure, que quand mê
me le Port de Dantzig deviendroit li
bre malgré la Ville, elle ne fe fepa- 
reroit pas de la Pologne. Mais il 
annonce cette aflertion d’une manière 
amêre de injurieufe, en ne l’ appuyfant 
que fur l ’intérêt particulier, que la 

E  7,  Ville
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Diète prochaine, la matière d’établir un Ville trouve à être fidele à Son Maître, 
libre Commerce pour toute la Nation dt fur la foibleife de la République, 
dans ce Siecle éclairé, où le Commer- Quant au dernier point, ce ifeft iùre- 
ce eft un des plus puiiTants reiïorts des ment pas à la Ville de fe juilifier d’u- 
Affaires dt des Négociations des Cours, ne accufation anifî peu raifonnable, 
&  par conséquent un foin le plus doux mais à l’Auteur, à reparer le tort, qu’il 
pour un Monarque par rapport à ion fait en déclarant publiquement la Sere- 
Peuple, je paife maintenant aux affai- nillîme République foible , de en lui 
res, qui font l’ objet de nos recherches faifant ce reproche dans un Difcours, 
a&uelles. qu’il a fait imprimer. Quant au pre

mier point : s’ il plaifoit à l ’Auteur de 
confulter l’Hiftone de fon Pays, il s’in- 
formeroit aifement, que la Ville de 

! ; Dantzig a toujours reftée fidele à Son
o Maître, de en liaifon avec la République, 

fans chercher aucun intérêt particulier, 
de en s’expofant même aux plus grands 
dangers dans les circonftances les plus 
critiques du Royaum e, de qu’elle a 
conftamment refufé tous les avantages, 
qu’on lui propofoit pour la détacher, 
ne voulant même jamais accepter la 
neutralité, qui lui avoit été offerte par 
l’Ennemi. Et ii cet avantage , que 
EAuteur fuppofe, eft la fùreté de fes 
Immunités, de des égards, que la Vil*? 
le ne trouveroit pas ailleurs., l ’Auteui 
paroit avoir oublié l ’objet de fon pro
pre Difcours, qui efi celui de dépouil
ler la Ville du plus preeieux de. fes 
Droits dt Privilèges , dt que par consé
quent il s’ efforce lui même de faper le  
fondement, fur lequel, félon Lui, ré-

Î>ofe la fidélité de la Ville. Mais d’ail- 
eurs il peut effectivement arriver, 

qu'une Ville, remplie d’ un certain nom
bre ¿ ’Etrangers, ne foit pas Maitreffe
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de fon fo rt,  malgré la fidélité de fes 
> Habitans &  leur attachement à leur 

Maître. Sur «cela on fe rapporte à ce* 
qui a été dit dans l’Article ,  où on a 
expofé les fuites pour la Ville de Dan- 
tzig, il elle devenoit un Port libre.

On ne veut point anaîifer Je fe- 
, eond Point du Difcours. Mais on ne

fçauroit s’empêcher de faire remarquer, 
que FAuteur s’eft déclaré ouvertement 
pour la Compagnie Maritime de Pruf- 

, f e ,  dont il foutenoit les intérêts dans
la première Partie fous pretexte de pren- 
dre les intérêts de la Nation Polonoife. 
Car il eft évident, que la Compagnie 
Maritime feule auroit inconteftablement 

tout l’avantage du Port libre de 
JDantzig,

J ’ai la mémoire encore recente 
des foins paternels &  des moyens, que 
V. M . a employé pour obliger Dantzig 
&  les autres Pays Commerçans, à ache
ter nos Productions chez nous. Nous 
voyons dans les ruines de la Ville de 
Cajîmir, que cela fe faifoit ancienne
ment. Nous y vendions nos Produits, 
fans nous expofer aux risques de la 
defluitation &  aux charges des Douanes.

Pourquoi, S ire ! &  Illuftre Con- 
feil ! ne pourrions nous pas à prefent 
jouir de ce bonheur ? L ’occafion en 
eft plus belle que jam ais, ii nous eta- 
bliiïons une Concurrence chez nous, 
en recevant amicalement les Acheteurs

qui E  3
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qui s’offrent d’eux mêmes, de qui de
mandent la protection du Gouverne? 
ment.

Jamais il n’y eût pour cela de 
circonitances plus favorables. L ’expor
tation diminuée par le démembrement 
de nos Provinces, dt l’ exiftence  ̂ des 
mêmes befpins pour l’çtranger rendent 
nos Productions plus precieufes. Le 
Projet d’ un Commerce fort avantageux 
avec l ’Autriche, donné par S. A. le 
Prince Palatin de Kaiisz, qui joint à 
une grande pénétration le plus iincer 
amour de Sa Patrie, dt les fpeculations 
en fait de Commerce par rapport à la 
Guerre, qui fe préparé dans tonte l'Eu
rope , obligeroient les Dantziquois à 
venir chercher nos Denrées chez nous, 
d’autant plus qu^l y a déjà nos Nego- 
cians du Pays , les Agens de la Ville 
d' tlbing i &  ceux de la Compagnie 
Maritime, qui penetrent jusque dans le 
coeur de notre, Royaume , pour ache
ter nos Produits. Si nous les favori- 
fons , nous en tirerons des grands 
avantages.

Je ne puis donc voir dt recevoir 
qu’en bon Patriote tous ceux, qui veu
lent commercer avec nous, dt je trou
ve , que la Compagnie Maritime, qui 
fe recommende dt fe foumet en tout 
au Gouvernement, nous feroit très im
portante, à caufe qu’elle encourageroit 
d’autres Concurrences, dt que par con- 
fequent elle feroit abfolument neceifai- 
re pour notre félicité.

Qu’il me foit permis d’expofer, 
comment je la confidere.

Après ce, que nos Voifïns nous 
ont fait éprouver, je conviens, que 
nous ne pouvons qu’etre en défiance 
fur tout ce qui nous vient de leur part.
J ’aprecie , comme je le dois, l’ Avis, 
que l’Illuilre Commiflion du Trefor 
a donné relativement à la Compagnie 
Maritime. J ’apperçois auifi quelques 
Allégations compofées par les Nçgo- 
cians de Varfovie à ce fujet. Et je 
vois enfin les Reponfes, que la Com
pagnie Maritime a remifes aux deman
des du Département du Trefor faites 
par ordre de rilluflre Confeii. Ele
vons-nous au defiûs de toutes ces con- 
iiderations particulières ; examinons, 
Sire ! de Illufire Confeii ! tout avec 
cette impartialité, qui doit guider nos 
démarchés dans une matière aufli dé
licate: pt les lamieres de V. M q p i  dé
termineront la Nation par la confiance,- 
qu’ elle doit y mettre, fçauront preferi
ré la marché fure, que le Gouverne
ment doit fnivre.

Je vois d'une part l'allegaticM,’ 
que la Compagnie veut introduire fon 
Commerce fans deference à la Juris- 
didion du Pays, de que Bvockmonn 
fon Agent avoit déclaré aux Negocians 
de Varfovie, qu’il lui etoit défendu, 
de communiquer avec eux.

De l’autre part j’ai vû dans la Re- 
ponfe des Agens de la Compagnie don

née
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née au Département du T re fo r , qui 
les a appelles par ordre du Confeil, la 
priere de les recommender «5c leur 
Commerce à la Protection de V. M. 
de de témoigner , qu’en arrivant dans 
notre Pays ils ont apporté des Lettres 
de Mr. de Goerne Miniihe d’Etat de S, 
M. le Roi de PrulTe, écrites à LL. 
AA. le Prince Primat du Royaume, de 
le Prince Palatin de Kalisz , afin qu’ ils 
les recommendent à la Bienveillance la 
plus particulière de Votre Majefie'.

La protection que S. M. le Roi 
de Prude accorde à cette Compagnie, 
de les Fonds, qu’ Il lui avance, pour- 
roient à la vérité faire appréhender les 
effets de la force majeure ; mais dès 
que cette Compagnie fe foumet aux 
Magiftratures Nationales , il importe 
peu, de qui vient l’argent de les tre- 
iors, qui entreront dans le Pays, de qui 
ne laiiferont pas moins d’y repandre 
des véritables avantages.

La Compagnie nous enlevera tou
tes les Efpeces, en échangeant les Mar
chandifes étrangères contre nos Pro
duits ̂  que nous devions exporter, di
ra-t-on; de on auroit raifon, s’il n’e- 
toit évident, que notre Exportation efl 
infiniment plus confiderable , que fon 
Importation. Car l ’achat de l'on Im
portation efi au grè d’un chacun, de 
outre cela l ’Importation 11e doit être 
qu’en Marchandifes de première necef-' 
fité. Elle ne peut donc pas nous dé
pouiller de notre Argent, de à plus

forte raifon furpaffer le produit de 
l’Exportation infiniment plus grande, 
pour laquelle il nous reviendra de l’ar
gent comptant dans le Pays.

Il fera même fort aifé d’établir, 
qu’ il forte encore moins d’argent, en 
etabliifant plus leverement la Loi Somp- 
tuaire , qui empêcheroit fous des pei
nes rigoureufes aux Seigneurs de aux 
Richards le luxe de l’ emploi des Mar
chandifes étrangères preferablement à 
celles du Pays.

La Compagnie s’ appropriera le 
Commerce du Pays à elle feule , elle 
en fera 1111 Monopole , de établira les 
prix îi fon grè ; elle trompera les Ac
tionnaires de chez nous qui voudront 
s’aifocier à elle , de nous payera en 
monnoye de mauvaife alloi.

Ces objections ne peuvent s’accor
der avec la déclaration de la Compag
nie , qu’elle laifferoit le Commerce li
bre , qu’elle ne s’approprieroit pas le 
Commerce en gros, de qu’elle payeroit 
félon le prix , foit en Monnoye , ou 
en Marchandifes, en tel Endroit, de 
comme un chacun en conviendroit. Et 
au refie il fera permis à tout Action
naire de prendre connoiffance du Com
merce de fia Compagnie.

Les Pays, qui fourni fient les Mar
chandifes , dont nous avons befoin, 
comme : Epiceries , Draps, Harangs, 
Vins, dcc..foat l’Hollande , l'Angleter
re, la France, de autres Nations, qui

ont
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ont des Pofleflions dans les antres Par
ties du Monde, ou bien des Fabriques 
chez eux. Les Negocians de Dantzig 
&  de Breslau achètent chez eux, de 
vendent à nos Negocians du Pays, dé 
forte que nous tirons tout de la troi- 
iîeme main.

La Compagnie Maritime ,, qui fe 
pourvoira, comme les Negocians de 
Dantzig &  de Breslau, de la première 
m ain, nous vendra déformais ces Mar- 
chandifes. Or nous les aurons de la 
fécondé main. Cela ne fera-t-il pas un 
avantage évident?

Lorsqu’ on fondent, qu’il vaut 
mieux laiifer gagner les Gens du Pays, 
que les Etrangers, on foutient une cho
ie  jufte ôc inconteftable. Mais la ven
te plus chere de nos Denrées, &  l’a
chat des Marchandifes étrangères à un 
bas prix,, allurés par la concurrence de 
pluiieures Nations, font des avantages 
pour les Seigneurs Terriens, qui leur 
promettent immanquablement l’opulen
ce. Et le nombre de ces Seigneurs 
Terriens bien plus confiderable , que 
celui de tous les Negocians, ne meri- 
te-t-il pas preferablement la dénomina
tion du Pays ?

La Conftitution de 1776 . n’a pas 
permis aux Etrangers d’ entrer en fociete 
avec les Habitans du Royaume, que 
lorsqu’ ils y  apporteront leur Bien , &
par confequent la Compagnie Maritime 
eft contraire à la Conftitution.

Mais la Compagnie , en promet
tant d’établir des Magazins de toute 
Marchandife jusqu’en Podolie, je crois, 
fatisfait à cette claufe de la Conftitu
tion; car peut-on prétendre, qu’on ap
porte plus de Fonds ?

L ’envie d’établir des Magazins 
dans tout le Pays peut nous attirer des 
Troupes étrangères , comme nous 
avons fait l ’experience pour les Maga
zins de Sel.

Mais la déclaration, que la Com
pagnie a faite au Département, qu’en 
cas de befoin elle demandroit des 
Troupes du Pays pour leur garde, 
ne doit- elle pas faire évanouir cette 
crainte ?

L ’Angleterre , la Hollande, la 
Ruilîe, &  d’autres Pays ont des Com
pagnies chez eux, garanties par le Gou
vernement, qui ont une conftitution âz 
une regie particulière ; il n’en refulte 
pourtant aucun defavantage pour le 
Pays, quoique la direction en foit don* 
née félon le tour à des Actionnaires 
étrangers.

Dans la Compagnie, que je pro- 
pofe , c’eft Mr. le Miniftre de Goer- 
n e , Homme fort éclairé, &  autant 
qu’ on peut en juger par les afïurances 
de ceux, qu’ il a envoyés içi, fort porté 
pour la Pologne, qui en eft le Chef.

Et cette Compagnie dans fon ori
gine compofée de feuls Etrangers, ad

met-
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mettant des Actionnaires Nationaux, 
ne pourra pas, ce me femble , leur 
refufer félon le tour d’en avoir la di
rection.

Que la Compagnie pourroit éta
blir arbitrairement les prix des Marchan- 
difes, de ainfi faire un Monopole de la 
cherté, cela eft vrai: mais la Compag
nie des Negocians du Pays ne peut-elle 
pas faire la même chofe, lî nous avons 
égards à leurs Privilèges particuliers, qui 
excluent, à ce qu’ ils difent, tous ceux, 
qu i ne font pas dans leur Corps ? Cho
fe , que les Commerçans ne font ni à 
Amfier dam , ni à Lisbonne. Ils admet, 
tent au contraire au Commerce des Ne
gocians de toute Religion de de toute 
Nation. C’efl pourquoi, fi nous pefons 
bien les Inconveniens de toutes les Com
pagnies, qui portent exclufion , ils font 
les mêmes. La Compagnie Maritime 
au contraire, dont je parle, qui n'ex
clue perfonne, ne fait point de tort à 
perfonne, procure de l’avantage aux 
PoifeiTcurs Terriens, de ne cherche à ga
gner, que dans la Concurrence generale.

Dans aucun Pays police, de dans 
aucun cas, les Privilèges accordés au 
Commerce , &  les defenfes en fait de 
Commerce, ne peuvent s’accorder ave~ 
le Bien public, qu’en faveur de ceux, 
qui vendent les Fabrications du Pays, de 
ceux , qui employent les Produits du 
Pays dans les Manufadures, de pour la 
defenfe d’exporter les Matériaux necef- 
faires aux Fabriques Nationales. Les

Privilèges qui ont été accordés jusqu’à 
prefent aux Negocians du Pays, n*ont 
été motivés par aucune de ces cirçon* 
fiances, & au contraire ne faifant que 
le bien-être de quelques-uns, ils empe* 
client la Concurrence , nous foumet- 
tent aux caprices des Negocians privi
légiés, de par là nous ôtent à nous Pof- 
felïeurs ruinés toute efpoir, d’empê
cher la cherté, ce qui ne fe peut qu« 
par une Concurrence illimitée.

La Compagnie Maritime appau
vrira les Negocians de Varfovie, de par 
là ruinera tout le Pays. Mais en ache
tant nos Exportations, elle enrichira les 
Poifeifeurs de Terres de tant de Pala- 
tinats, ce qui peut avec plus de jufiiee 
prendre la dénomination du Pays Ba
lançons ces avantages avec les domma
ges caufés aux Negocians de Varfovie, 
&  voyons ce qui nous convient plus.

Voilà communément les idées con
tre &  pour la Compagnie, aux quelles 
j’ ajouterai encore quelques Reflexions.

On ne peut pas s’imaginer, que la 
Compagnie veuille nous fedtiire , par- 
cequ’ il faut qu’elle s’accrédite &  fe ren
de fameufe , en introduifant tant des 
trefors, dont le profit de la profperité 
dépend delà conviétion de l’Amitié, de 
de l’ envie de conferver Ja'meilleure in
telligence avec les Gens du Pays.

Je ne crois pas même, qu’il foit 
raifonnable d’apprehender du mal de Ja 
Compagnie pour l’avenir, pareeque . 

F  nous
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nous avons aflez de force dans les Ju- 
risdiélions du Pays, &  furtout dans cel
le de rilluflre Coinmiflion du Tre- 
for de la Couronne, qui fçaura arrêter 
ôc empêcher les effets pernicieux, que 
pourroit produire la Compagnie.

C'efl au deflin , qu’il faut attri
buer , que toutes les Rivières de notre 
Pays tendent dans les Etats du Roi de 
Pruife, &  y portent notre Commerce; 
c’ efl pourquoi les refolutions', que cette 
Cour prendra en fait de Commerce, 
doivent faire notre bonheur ou notre 
malheur.

En recevant donc la Compagnie 
Maritime, qui jusqu’à prefent cfl prin
cipalement compofee de Sujets de S. M. 
le Roi de Pruife, en lui permettant de 
s’étendre dans tout le Pays, & , en lui 
accordant la Proteélion du Gouverne
ment, nous pourrions faire prendre part 
au Roi de Pruife à la profperité de no
tre Commerce, &  par là aifurer d’une 
maniéré durable notre Exportation.

I l eft bien plus avantageux de ven
dre fes Productions à des Acheteurs, qui 
viennent dans le Pays, que d’etre obligé 
de les faire paifer à l ’étranger :

La liberté d’acheter partout, cû 
on voudra, forcera la Compagnie d’a
voir des bonnes Marchandifes, car il 
on en trouvoit ailleurs, qui valent plus 
que celles, qu’ elle aura en Magazin, 
elles lui referon t:

Ce n’eft que par la fureté des pa
yements, par la bonté des Efpeces, par 
Fexa&itude à tenir fes Engagements, que 
la Compagnie pourra mériter la prefe- 
rence, le Commerce étant parfaitement 
libre :

La Compagnie une fois établie 
dans le Pays, fi eiie vouloit introduire 
de la Monnoye de mauvaife alloi, elle 
s’expoferoit à des grands risques &  à 
une forte vengeance :

Ceux, qui exportent nos Denrées 
aux Pays étrangers, p. e. le Blé , & c : 
preifés par le peu de tems, qui leur 
refie , ou par le peu de connoiffance, 
qu’ ils auraient des différentes qualités de 
Monnoye, peuvent plutôt etre trompés, 
&  nous apporter des Efpeces falfifiées :

Ces mêmes Exporteurs ayant une 
fois conduit nos Productions hors des 
Frontières , peuvent dépendre du bon 
plaifir des Acheteurs, où ils fe trouvent, 
&  vendre à un vil prix, fi on les tient 
en fufpens long tem s, il on forme 
des complots centre eux , il enfin on 
refufe de leur rendre juftice 5

Tout cela eft évident, S ire ! &  
Illuftre Confeil ! Mais que ce n'effpas 
mon deifein de faire l’apologie de la 
Compagnie Maritime , &  qu’en cro
yant, qu’elle peut etre utile, j’en juge 
fans prévention, cela fera prouvé par ce 
qui fuit.

Je
http://rcin.org.pl



D  i f  c o  il t  s. D  i f  c o u  r  $, 43
Je ne fuis pas aiTez verfé dans les 

Affaires de Commerce , pour ne pas 
croire , que des Reflexions plus amples, 
que les avis de mes Illuflres Collègues, 
plus inflruits dans ces Affaires, que moi, 
pourroient mettre cette matière dans 
fou plus grand jour.

Comme la Compagnie formée 
par des Etrangers, abandonnée-au fort 
foutenii par le Traite de Commerce, 
dont les acfiions de les entreprifes font 
inconnues, pourroient form er, Dieu 
fçait, quelle marche fans que le Public 
s’en apperçoive, peut-etre une marche 
dangereufe, de peut-etre pour la fuite 
fans remede :

Comme, en fe donnant le mot, el
le pourroit nuire au Commerce parti
culier des Negocians du Pays, quoique 
pourtant on ne puiffe pas juger de la 
forte d’une Compagnie publique de qui 
vend en gros :

Il faut néanmoins y remedier effi
cacement de le plutôt poflible- C’ efl 
pourquoi les Àgens de la Compagnie 
M aritime, appelles par devant le Dé
partement par ordre du Confeil , de 
dans des Conversations particulières, 
ayant déclaré, qu’ils n’ont d’autre vue:

que la Protedlion de V. M. dt du 
Gouvernement $

que l’etabliffement des Magazins 
de fon aggrandilTement fous la fecuri- 
té d’une Garde Nationale}

que la fureté de fon Commerce 
à Pabri de nos Loix , qu’elle fera en 
gros, fans gener aucun Négociant, ni 
même le Cofnmerce National, de fans 
exclufion quelconque ;

que l’achat de nos Produits de 
toute efpece , de ceux mêmes, qui ne 
peuvent efre tranfportés ni en Sileiie, 
ni à Dantzig &  qui au grand tort du 
Pays relient dans l’interieur de nos Do
maines j

que de payer tout en bonne Mon- 
noye, ou, fi on le veut, en Marchan
dées de la meilleure qualité:

Je croirois, Sire! de Illulire Con
feil ! qu'il faudroit lui demander des 
explications plus détaillées là deifiis, dfc 
lui faire affiner plus autentiquement 
toutes fes affertions.

Ce qui étant communiqué fucceC 
fiveinent à V. M. de à l’ Illuilre Confeil, 
il pourroit en refulter un Arrangement, 
qui paroit d'autant plus neceffaire, qu’ en 
vertu du dernier Traité de Commerce 
la Compagnie pourroit faire fon Com
merce deja commencé, qu’ il faudroit 
empêcher d’etre nuifible, en fâifant un 
Arrangement bien clair, de profiter des 
affertions faites par la Compagnie, 
que l’ardeur du premier mouvement 
lui à infpirées. Les avantages, qui re- 
fuhent de mon avis, font fuivants:

En expofant au Public cette Con
currence du Commerce, nous pour- 

V % ron9
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fôns en attirer des pareilles des autres 
Pays.

Nous aurons infailliblement les 
Marchandifes étrangères à bon marche, 
Se nous vendrons nos Produits à meil
leur prix.

Nous nous affinerons la vente des 
Produits, qui fe perdent dans l’interieur 
du Pays fans Commerce, comme p. e. 
les Eaux de vie, les Boeufs, Sec. ¿c 
nous éviterons les difficultés de com- 

. tticrcer, que les Habitans de nos Do
maines ont éprouvées pendant la dernie- 
re Guerre.

En réglant les M efures, les T a 
rifs , Sec. nous pourrons rectifier les 
Inconveniens du dernier Traite de 
Commerce.

Nous pourrons foumettre la Com
pagnie aux Jurisdictions Nationales dans 
les Diffèrens provenans du Commer
ce, Se empêcher par là les influences 
étrangères dans ces cas là à jamais.

Nous Tentons, Sire ! &  Illuftre 
Confeil ! la charge, que nous impofe

le Traité de Commerce dernièrement 
conclu avec S. M. le Roi de Pruife ; 
nous fournies toujours aggravés de plus 
en plus dans les Douanes Pruffiennes j 
le recours aux Puiflànces Co-Garantes 
efi diificil, &  fon effet incertain; mais 
en traitant avec un Parti plus fort, que 
fçait-on, fi, en témoignant une diminu
tion de Droits dans nos Douanes pour 
la Compagnie Se pour l’Importation 
Pruffienne, nous ne pourrions pas en 
obtenir une réciproquement en partie ou 
bien en entier dans les Douanes Prufi 
fiennes pour les Productions de notre 
Pays, Se par confequent retirer un avan
tage pour tout le Pays.

J'ai rempli, Sire! Se Iüuflre Con
feil ! mon devoir, en démontrant les 
moyens de faire fleurir notre Commer
ce , faifant de Dantzig un Port libre, 
Se introduifant Se favorifant la Concur
rence la plus nombreufe du Commer
ce ! Si V. M. daigne agréer mes Re
montrances , ce fera pour moi une des 
plus grandes fatisfactions, tout comme 
le dévouement aux Ordres de V. M. Sz 

de rifiuftre Confeil, e fi mon plus 
doux devoir.

D i f c o u r s.~

http://rcin.org.pl



http://rcin.org.pl



http://rcin.org.pl



http://rcin.org.pl



http://rcin.org.pl




